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Dans ce troisième numéro de la revue juridique nous mettrons la lumière 

suƌ uŶ sujet d’uŶe iŵpoƌtaŶĐe Đapitale et qui commence à prendre de 

l’aŵpleuƌ à l’ĠĐhelle du teŶŶis ŵoŶdial. 

 Notre sujet concerne les « paris sportifs » et les conséquences de la 

fraude des rencontres sur le sport- tennis professionnel et de haut niveau. 

 

    

   Un pari sportif consiste à miser de l'argent sur un évènement (ex : défaite-victoire), lors d'une 

rencontre sportive. Il existe de nombreux types de paris, dont les plus simples consistent à parier sur 

la victoire d'une équipe ou d’uŶ joueuƌ pƌĠĐis. ChaƋue paƌi a uŶe Đôte et Đ'est elle Ƌui peƌŵet de 
connaître à l'avance, en fonction de la somme misée, le montant gagné si l'évènement se produit. 

   Les paris sportifs, sont en forte augmentation depuis l'émergence d'internet il y a une quinzaine 

d'années, ils peuvent constituer, s'ils ne sont pas surveillés et régulés, un véritable danger pour le 

tennis et le sport en général. Les opérateurs sont désormais accessibles partout dans le monde et ont 

développé une offre très attractive et quasiment illimitée en matière de paris. L'appât du gain, tant 

pour les joueurs que pour les opérateurs, peut mener à des tentatives de manipulations ou trucages 

de rencontres, mettant évidemment en danger l'intégrité sportive.  

   Le tennis étant un sport individuel ; il offre notamment la possibilité de tenter de truquer des 

rencontres en n'ayant qu'une seule personne à convaincre. 

   Aux côtés de la Tennis Integrity Unit (TIU), la Fédération Royale Marocaine de Tennis (FRMT), 

accorde une importance particulière à ce sujet et collabore avec les instances du tennis mondial dans 

la lutte contre la fraude et les matchs truqués. 

 

   La Tennis Integrity Unit (TIU), dans une initiative conjointe de l’ATP, de la WTA, de l’ITF et des 
tournois du Grand Chelem, édicte dans son code anti-corruption que: 

•    Pouƌ tous les joueuƌs ATP, WTA, ITF et GƌaŶd Cheleŵs, peƌsoŶŶes de l’eŶtouƌage ;ĐoaĐh, kiŶĠ, 
ŵaŶageƌ, ŵeŵďƌe de la faŵille, iŶvitĠ, paƌteŶaiƌe d’affaiƌes, …Ϳ, et le staff des touƌŶois ;diƌeĐtioŶ du 
tournoi, officiels, Arbitres, peƌsoŶŶel, voloŶtaiƌes, ĐoŶtƌaĐtaŶts, … et ŵġŵe les peƌsoŶŶes 
aĐĐƌĠditĠesͿ …  

•    Sur tous les matches de tennis professionnels ou toute autre compétition de tennis reconnue par 

l’ATP, la WTA, l’ITF ou les GƌaŶd Cheleŵs…  

 

Il est interdit de:  

1.    Paƌieƌ de l’aƌgeŶt diƌeĐteŵeŶt ou iŶdiƌeĐteŵeŶt ou d’essaǇeƌ de paƌieƌ suƌ le ƌĠsultat ou tout 
autre aspect des matches de tennis.  

2.    Falsifieƌ ou d’essaǇeƌ de falsifieƌ le ƌĠsultat ou tout autre aspect des matches.  

3.    IŶĐiteƌ diƌeĐteŵeŶt ou iŶdiƌeĐteŵeŶt uŶ joueuƌ pouƌ Ƌu’il Ŷe doŶŶe pas le ŵeilleuƌ de lui-même 

loƌs de ses ŵatĐhes ou ƌeĐevoiƌ, essaǇeƌ d’oďteŶiƌ, doŶŶeƌ ou pƌoposeƌ de l’aƌgeŶt, uŶ avaŶtage ou 
une contre-prestation. 
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4.    ReĐevoiƌ, essaǇeƌ d’oďteŶiƌ, doŶŶeƌ ou pƌoposeƌ de l’aƌgeŶt, uŶ avaŶtage ou uŶe ĐoŶtƌe-

prestation, directement ou indirectement, en fournissant des informations privilégiées (connaissance 

anticipée). 

5.    DoŶŶeƌ ou pƌoposeƌ de l’aƌgeŶt, uŶ avantage ou une contre-prestation, directement ou 

iŶdiƌeĐteŵeŶt, à Ŷ’iŵpoƌte Ƌuel Đollaďoƌateuƌ d’uŶ touƌŶoi, eŶ ĠĐhaŶge d’uŶe iŶfoƌŵatioŶ ou de tout 
avantage lié au tournoi. 

6.    D’aĐĐepteƌ ou d’essaǇeƌ d’oďteŶiƌ de l’aƌgeŶt, uŶ avaŶtage ou uŶe ĐoŶtƌe-prestation, 

directement ou indirectement, en arrangeant une accréditation sur les tournois cités en vue de 

commettre (ou de faciliter) des faits punissables liés à ce code anti-corruption. 

7.    D’iŶĐiteƌ diƌeĐteŵeŶt ou iŶdiƌeĐteŵeŶt d’autƌes peƌsoŶŶes à paƌier sur ces matches de tennis ou 

le faĐiliteƌ ;paƌ eǆeŵple, Đollaďoƌeƌ aveĐ ou faiƌe la puďliĐitĠ d’uŶe soĐiĠtĠ de paƌis aĐtive daŶs le 
tennis).  

8.    De tƌavailleƌ pouƌ uŶe soĐiĠtĠ aĐtive daŶs les paƌis daŶs le ŵoŶde du teŶŶis ou d’Ǉ ġtƌe liĠ d’uŶe 
autre manière.  

 

   En outre, il est obligatoire pour tous les joueurs ATP, WTA, ITF ou de Grands Chelems, ainsi que le 

staff des tournois, d’iŶfoƌŵeƌ la (TIU) le plus rapidement possible de toute connaissance ou suspicion 

de délit dans ce domaine.  

 

   S’aďsteŶir de rapporter ou ne pas vouloir collaborer à une enquête dans ce domaine équivaut à un 

fait punissable vis-à-vis de ce code anti-corruption. Les sanctions de la (TIU) voŶt jusƋu’à la 
suspension à vie de toute compétition internationale et/ou une amende allaŶt jusƋu’à 250.000$.  

 

UN DANGER POUR LE SPORT ET POUR VOUS ! 

   La Fédération Royale Marocaine de Tennis (FRMT), organise en plus du grand prix Hassan II et du 

trophée Lala Meriem, plusieurs tournois internationaux dans lesquelles des joueuses et des joueurs 

ŵaƌoĐaiŶs soŶt eŶgagĠ;eͿs. Il est doŶĐ ŶĠĐessaiƌe pouƌ Đes deƌŶieƌs d’ġtƌe vigilaŶts paƌ ƌappoƌt à 
d’ĠveŶtuels ƌaďatteuƌs Ƌui pouƌƌaieŶt leuƌ pƌoposeƌ de Đéder un match eŶ ĐoŶtƌepaƌtie d’uŶe soŵŵe 
d’aƌgeŶt. Cela semble peut-ġtƌe de l’aƌgeŶt faĐileŵeŶt gagné, mais les suspensions et les amendes ne 

sont pas tendres et cela peut sigŶifieƌ la fiŶ d’uŶe carrière. La même vigilance doit être observée lors 

des touƌŶois Ƌui se dĠƌouleŶt à l’ĠtƌaŶgeƌ. 
 

   Cette vigilance doit être aussi observée par les arbitres de chaises qui officient les matchs 

internationaux. En effet, plusieuƌs aƌďitƌes oŶt ĠtĠ suspeŶdus à vie paƌ l’ITF et d’autƌes foŶt l’oďjet 
d’iŶvestigatioŶs suite à des aĐĐusatioŶs de ĐoƌƌuptioŶ. 

   Il est donc nécessaire face à toute tentative de corruptioŶ de la paƌt d’uŶe tieƌĐe peƌsoŶŶe d’aviseƌ 
immédiatement la Fédération Royale Marocaine de Tennis (FRMTͿ, et l’uŶ des offiĐiels du touƌŶoi 
afin de pouvoiƌ pƌeŶdƌe les ŵesuƌes ŶĠĐessaiƌes Ƌui s’iŵposeŶt. 

 

 

 


